
Editeur ou hÃ©bergeur : la responsabilitÃ© d’un moteur de recherche

Description

Cass. civ., 1Ã¨re, 19 juin 2013, StÃ© Google Inc. c. StÃ© Lyonnaise de garantie.
TGI Paris, 17e ch, 23 octobre 2013, B. Lallement c. StÃ© Google France et autres.

Les Â« moteurs de recherche Â» permettent aux internautes, en procÃ©dant Ã  une interrogation Ã  partir
de mots-clÃ©s correspondant Ã  leurs sujets de prÃ©occupation, dâ€™accÃ©der aux rÃ©fÃ©rences de
documents prÃ©alablement indexÃ©s, parfois en trÃ¨s grand nombre, et, par le lien Ã©tabli, de les
consulter. Pour faciliter, prÃ©ciser et accÃ©lÃ©rer lâ€™interrogation, en affinant le tri des Ã©lÃ©ments
les plus pertinents, des suggestions de recherche peuvent Ãªtre automatiquement formulÃ©es et
proposÃ©es aux utilisateurs. Dans lâ€™arrÃªt, objet du pourvoi en cassation, prÃ©alablement rendu, dans
le litige en question, le 14 dÃ©cembre 2011, par la cour dâ€™appel de Paris, celle-ci dÃ©crit cette Â«
fonctionnalitÃ© Â» comme consistant Ã  proposer Â« aux internautes qui effectuent une recherche, Ã  
partir des premiÃ¨res lettres du mot quâ€™ils ont saisies, un menu dÃ©roulant de propositions qui 
comporte une liste de requÃªtes possibles, le dispensant dâ€™avoir Ã  taper le libellÃ© complet de leur 
recherche Â». Une telle opÃ©ration et proposition, lorsque, comme en lâ€™espÃ¨ce, elle accole, au nom
dâ€™une sociÃ©tÃ©, le qualificatif dâ€™Â« escroc Â», constitutif dâ€™injure (au sens de la loi du 29
juillet 1881 et câ€™est sans doute ce qui emporte ici la dÃ©cision), est-elle de nature Ã  engager la
responsabilitÃ© de lâ€™exploitant du moteur de recherche ? Alors que, illustration dâ€™une jurisprudence
encore hÃ©sitante, les juges du fond lâ€™avaient retenu comme responsable, la Cour de cassation, par son
arrÃªt du 19 juin 2013, conclut en sens contraire.

Dans lâ€™affaire qui a donnÃ© lieu au jugement du TGI de Paris, du 23 octobre 2013, aux interrogations
sur le nom de la personne en cause Ã©taient immÃ©diatement accolÃ©es, par le mÃªme procÃ©dÃ©, les
suggestions Â« escroc Â» ou Â« secte Â».

En application de la directive europÃ©enne nÂ° 2000/31/CE du 8 juin 2000, dite Â« commerce
Ã©lectronique Â», et de la loi de transposition franÃ§aise nÂ° 2004-575 du 21 juin 2004, dite Â« pour la
confiance dans lâ€™Ã©conomie numÃ©rique Â» (LCEN), la solution de pareils litiges devrait dÃ©pendre
de lâ€™exacte apprÃ©ciation de la fonction assumÃ©e par le moteur de recherche. Celui-ci doit-il Ãªtre
considÃ©rÃ© comme un prestataire technique, et plus prÃ©cisÃ©ment comme un Â« hÃ©bergeur Â», ou
comme un Â« Ã©diteur Â» de service ? Dans le premier cas, il doit, sauf conditions particuliÃ¨res, Ãªtre
considÃ©rÃ© comme irresponsable ; tandis que, dans le second cas, il doit, au contraire, Ãªtre tenu pour
responsable responsable (voir REM nÂ°6-7, p.4 ; nÂ°9, p.5 et nÂ°18-19, p.7). Ce nâ€™est pourtant pas
ainsi que, en cette affaire, a statuÃ© la Cour de cassation.
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En son article 6.I.2, la loi du 21 juin 2004 dÃ©crit les fournisseurs dâ€™hÃ©bergement comme les
personnes Â« qui assurent […] pour mise Ã  disposition du public, par des services de communication au 
public en ligne, le stockage de signaux, dâ€™Ã©crits, dâ€™images, de sons ou de messages de toute 
nature fournis par les destinataires de ces services Â». Dans la prÃ©sente affaire, la Cour de cassation
Ã©voque le fait que Â« la fonctionnalitÃ© aboutissant au rapprochement critiquÃ© est le fruit dâ€™un 
processus purement automatique dans son fonctionnement et alÃ©atoire dans ses rÃ©sultats, de sorte que 
lâ€™affichage des mots-clÃ©s qui en rÃ©sulte est exclusif de toute volontÃ© de lâ€™exploitant du moteur 
de recherche dâ€™Ã©mettre les propos en cause ou de leur confÃ©rer une signification autonome au-
delÃ  de leur simple juxtaposition et de leur seule fonction dâ€™aide Ã  la recherche Â».

Dans le jugement du 23 octobre 2013, le tribunal retient notamment que Â« les exploitants du moteur de 
recherche Google ont dÃ©libÃ©rÃ©ment fait le choix de faire apparaÃ®tre sur lâ€™Ã©cran de 
lâ€™utilisateur, sans que celui-ci ait formulÃ© la moindre demande, des suggestions de requÃªtes et de 
Â«Â recherches associÃ©esÂ«Â  Â» et que, Â« du fait du caractÃ¨re automatique du choix des suggestions 
qui sâ€™affichent sur lâ€™Ã©cran de lâ€™internaute, les dÃ©fendeurs peuvent Ãªtre suivis lorsquâ€™ils 
affirment quâ€™ils nâ€™ont pas eu lâ€™intention dâ€™afficher sur lâ€™Ã©cran de lâ€™utilisateur les 
expressions incriminÃ©es Â». Il poursuit cependant que Â« le caractÃ¨re automatique de lâ€™apparition 
des suggestions incriminÃ©es nâ€™implique pas quâ€™elles soient le fruit du hasard puisque […]
ces suggestions apparaissent en raison du choix fait par lâ€™exploitant du moteur de recherche de mettre 
en place cette fonctionnalitÃ© Â» et quâ€™elles Â« sont le rÃ©sultat des algorithmes choisis par cet 
exploitant Â». Il en conclut que Â« si lâ€™Ã©ventuelle responsabilitÃ© de lâ€™exploitant ne peut Ãªtre 
apprÃ©ciÃ©e en fonction du rÃ©gime applicable Ã  celui de lâ€™expression de la pensÃ©e humaine, 
cette analyse ne saurait conduire Ã  lâ€™exclusion de toute responsabilitÃ© Â». Les Ã©diteurs de
services, principaux responsables, ne sont pas davantage identifiÃ©s, par lâ€™article 6.III.1 de la mÃªme
loi de juin 2004, que comme Ã©tant Â« les personnes dont lâ€™activitÃ© est dâ€™Ã©diter un service de 
communication au public en ligne Â», câ€™est-Ã -dire qui ont lâ€™initiative et la maÃ®trise de certains
contenus. Nâ€™est-ce pas la fonction assumÃ©e par le moteur de recherche qui, au-delÃ  du stockage de
donnÃ©es et de la crÃ©ation de liens informatiques permettant dâ€™y accÃ©der, qui feraient ainsi de lui
un simple hÃ©bergeur, suggÃ¨re, mÃªme si câ€™est de maniÃ¨re automatique et par reprise et synthÃ¨se
de mots empruntÃ©s aux documents rÃ©pertoriÃ©s, des apprÃ©ciations sur les personnes en cause ?

Si, comme lâ€™avaient fait les juges du fond dans lâ€™affaire sur laquelle statue la Cour de cassation, la
qualitÃ© dâ€™Ã©diteur est retenue, celui-ci doit Ãªtre tenu pour responsable des contenus litigieux.

MÃªme la qualification dâ€™hÃ©bergeur nâ€™entraÃ®ne pas, Ã  coup sÃ»r, lâ€™irresponsabilitÃ© du
moteur de recherche. Si le principe en est posÃ© par les dispositions des 6.I.2 et 6.I.3 de loi de juin 2004, il
nâ€™en est ainsi que sâ€™il nâ€™avait pas effectivement connaissance du caractÃ¨re illicite des
informations stockÃ©es et Ã  condition que, dÃ¨s le moment oÃ¹ il en aurait eu connaissance, il aurait Â« 
agi promptement pour retirer ces informations ou en rendre lâ€™accÃ¨s impossible Â». AlertÃ© par la
sociÃ©tÃ© mise en cause, dans les conditions trÃ¨s rigoureuses de la Â« notification Â» dÃ©terminÃ©es
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par lâ€™article 6.I.5 de la mÃªme loi, lâ€™opÃ©rateur du moteur de recherche ne devrait pas pouvoir, au
moins Ã  partir de ce moment-lÃ , prÃ©tendre ne pas avoir eu Â« connaissance des faits litigieux Â».

Lâ€™arrÃªt de cassation du 19 juin 2013 comportant renvoi devant une autre cour dâ€™appel, lâ€™affaire
nâ€™est donc pas close. En cette espÃ¨ce ou en de semblables affaires telles que celle qui est lâ€™objet du
jugement du TGI de Paris, du 23 octobre 2013 ou dans certaines de leurs suites, il pourrait encore Ãªtre
statuÃ© diffÃ©remment.
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